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Unir nos forces pour sauver nos petites entreprises 
Nos collectivités ont décidé de s’unir pour aider les petites entreprises à surmonter la terrible épreuve qu’elles 
traversent. Avec l’appui de la Banque des Territoires, la Région des Pays de la Loire, le Département de la 

Loire-Atlantique et la Communauté de communes Sud Retz Atlantique mutualisent leurs efforts au sein d’un dispositif 
de soutien unique : le Fonds territorial Résilience.
Un dispositif simple et facile d’accès qui s’adresse aux entreprises de 10 salariés et moins, sous la forme d’une 
avance remboursable, dont le montant s’échelonne entre 3 500 et 10 000 €.
Notre objectif est de répondre en priorité aux besoins de trésorerie de nos commerçants, artisans, TPE, auto-
entrepreneurs qui subissent de plein fouet les conséquences de la pandémie. Et surtout de ne laisser aucune 
entreprise seule face à ses difficultés, puisque notre Fonds s’adresse à toutes celles qui n’auraient pas été éligibles 
au Fonds de solidarité national.  
Notre action commune vise à amplifier les moyens mobilisés pour éviter à tout prix qu’à la crise sanitaire s’ajoute un 
désastre économique et social. »

Christelle Morançais, Philippe Grosvalet et Claude Naud
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La  Région a déjà mobilisé 
56 millions d’euros pour soutenir 
l’économie locale, mais il faut 
se rendre à l’évidence : un défi 
de cette ampleur nécessite une 
réponse collective et solidaire 
des territoires ! C’est le sens 
de l’appel à la mobilisation 
que j’ai lancé, et auquel les 
Présidents du Département 
de la Loire-Atlantique et de la 
Communauté de communes 
Sud Retz Atlantique ont répondu 
favorablement.
Notre objectif commun est clair : 
unir nos moyens pour amplifier 
l’aide en direction des entreprises 
en difficulté, et notamment les 
plus petites d’entre elles qui sont 
le poumon de nos territoires...

Christelle Morançais
Présidente de la Région

des Pays de la Loire

La Communauté de communes Sud 
Retz Atlantique est un partenaire 
naturel des entreprises du territoire. 
Face à cette situation inédite de 
crise généralisée, on mesure plus 
que jamais l’importance de ces 
relations tissées dans la proximité et 
la confiance. 
Toutes les entreprises, quels que 
soient leur taille et leur chiffre 
d’affaires, participent à la richesse 
de notre territoire et méritent notre 
attention. Certaines d’entre elles 
ont besoin d’un accompagnement 
financier ponctuel pour retrouver leur 
souffle altéré par la chute tragique de 
leur activité. 
Les élus communautaires ont 
décidé unanimement de contribuer 
financièrement au Fonds territorial 
Résilience aux côtés de la Banque 
des territoires, de la Région et du 
Département.

Claude Naud
Président de la Communauté de communes  

Sud Retz Atlantique

UNE PLATEFORME WEB SERA PROCHAINEMENT MISE EN LIGNE

Dans une période aussi grave, 
les initiatives de solidarité 
sont indispensables pour 
nous permettre d’affronter 
collectivement la tempête et de 
commencer, déjà, à préparer 
l’après. Le Département et les 
autres collectivités s’engagent 
ainsi sur tous les fronts, qu’ils 
soient sociaux, sanitaires ou 
économiques. Accompagner 
les entreprises, penser à tous 
les acteurs, c’est travailler 
sur la sortie de crise qui sera 
un moment décisif pour notre 
territoire et ses habitants. Ce 
Fonds territorial Résilience est 
destiné à soutenir les petites 
entreprises qui portent le 
dynamisme de la Loire-Atlantique.

Philippe Grosvalet
Président du Département

de la Loire-Atlantique
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